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|ue Conseil de

J)istrict i'op|i(irliiiiiié et rinun<'nsc aviuitagf de chuisir,

au moyen d'Kxaniii!iilt.urs noniniés par le Conseil, deux
ou un plus firand nombre des jeunes ^cns les mieux
luéritans et qui donnent lu plus d'csi>érances dans cliaquo

District pour îjs envoyer à l'Ilcole Xoiniule ri'ovinciale.

Que les lOxaminatcurs donnent avis public du jour auquel

les compétiteurs, i^our riioiuieuret l'avantage des lîourscs

du Conseil de District à l'Ecole Normale Provinciale,

pourront se présenter h l'examen ; et diaque Candidat

élu devra suivre l'Ecole Normale pendant la durée du
Cours d'instruction prescrit, sous la condition qu'il s'en-

!S\v_so à professer l'enseignement pendant une jjériodo

d'au moins cinq années, ou à rcmljourser l'argent a\anct!

par le District en sa Caveur, (Juant à l'importance et à

l'avantage (pi'il y a pour les parens et les tuteurs, aussi

bien (pie \nn\v les enf'ans et le public, ù ce que les Insti-

tuteurs soient dressés dans une Ecole Normale, nous vous

renvoyons au lîapport du Surintendant sur un système

d'instruction élémentaire pour le Haut-Canada; pages 40
il 43.

D'un autre c(')té, le Bureau d'Education s'engagera à

recevoir et à l'aire instruire à l'Ecole Normale et à l'Ecolo

Modèle ces Ecoliers au prix de vingt-cinq louis chacun
par aimée, y compris le logement, le ciiauiiage, le blan-

chissag(\ l'instruction et les livres employés dans l'Ecole,

ces écoliers étaat soumis à la règle applicable îi tous les

autres, savoir: une épreuve de ^/'w/s mois quant à leur

capacité et à lee . dispositions tant à apprendre qu'à

enseigner.

La somme nécessaire pour supporter deux jeunes gens

par District se monterait à peine en moyenne à un demi

denier par habitant, tandis que ravantag(> public et indi-

viduel qui en résulterait serait immense et j)ei maneut.

Le Bureau d'ivlucation ('ise espérer que ce sujet recevra

la considération favorable des ditVéreiis Conseils de Dis-

trict et nous le recommandons il leur prom])le aussi bien

que patriotique et Iiienvcillantc attention. Le luit que se


